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INSTRUCTIONS AUX NOTAIRES CONCERNANT L’EXAMEN
DES TITRES DE PROPRIÉTÉ EN VUE DE L’OBTENTION D’UNE GARANTIE HYPOTHÉCAIRE EXIGÉE PAR LA SHQ (35 ANS)
1.
Dans le cadre de ses programmes pour coopératives et organismes à but non lucratif (OBNL), la Société d’habitation du Québec (SHQ) exige de l’organisme la signature et la publication d’une garantie hypothécaire de deuxième rang pour lui permettre de s’assurer du respect des conditions rattachées au versement de l’aide financière qu’elle consent à l’organisme dont le projet est déclaré admissible. Cette hypothèque doit donc prendre rang immédiatement après celle consentie par l’organisme en faveur du prêteur agréé par la SHQ dans le cadre du financement intérimaire du projet.

En effet, dans le cadre du financement intérimaire du projet, et à la suite de l’engagement définitif, un prêt sous forme de marge de crédit, incluant l’aide financière consentie par la SHQ à l’organisme sous forme de promesse de subvention, sera consenti par le prêteur agréé et garanti par une seule hypothèque de 1er rang. Dans le cadre du financement à long terme, ce prêt également garanti par la SHQ, sera modifié et scindé en deux (2) parties aux fins d’administration, soit :

a) l’une correspondant à la partie non subventionnée du projet, d’un terme de cinq (5) ans et remboursable par l’organisme sur une période n'excédant pas trente-cinq (35) ans;

b) l’autre correspondant au montant de l’aide financière consentie par la SHQ sous forme de promesse de subvention et payable par elle.
2.
Le projet de l’organisme étant à un stade préliminaire, l’activité « Examen des titres de propriété » s’inscrit dans la démarche entreprise par l’organisme en vue de permettre à la SHQ de déclarer admissible ce projet. Les honoraires et débours reliés à cette activité, de même que ceux reliés à la préparation et à l’exécution de la garantie hypothécaire exigée par la SHQ à la suite de l’admissibilité du projet, seront payés par l’organisme.

3.
Les instructions ci-après concernent exclusivement l’activité « Examen des titres de propriété » étant donné que, lorsque ce projet fera l’objet d’un engagement définitif de la part de la SHQ, des instructions particulières concernant la garantie hypothécaire qu’elle exige seront transmises au notaire instrumentant par le chargé de projets de la SHQ. Cette transmissions se fera postérieurement à la signature et à la publication de l’acte de prêt hypothécaire de 1er rang pour le financement intérimaire, et postérieure​ment à la signature de la Convention d’exploitation entre la SHQ et l’organisme.

4.
La responsabilité du notaire se limite aux instructions suivantes :
a)
procéder à une recherche sur les titres pour une période de trente (30) ans, en tenant compte des instructions particulières contenues au formulaire de rapport sur les titres ci-joint;
b)
rédiger un rapport sur les titres en suivant les instructions contenues dans le formulaire précité et joindre à ce rapport les documents suivants :

i)
copie certifiée de l’index aux immeubles pour une période d’au moins trente (30) ans;

ii)
copie du titre d’acquisition de l’auteur (propriétaire actuel de l'immeuble);

iii)
copie du titre d’acquisition de l’organisme, s’il y a lieu.
c)
obtenir de l’organisme, en vue de la préparation du rapport sur les titres, le document suivant, s’il y a lieu :

i)
un certificat de localisation, dans le cas d’un terrain avec bâtisse;

ii)
un plan et une description technique, dans le cas d’un terrain vacant, s’il s’agit de partie (s) de lot.
d)
transmettre les documents à l’organisme et en informer la SHQ, à l'adresse suivante :

Société d'habitation du Québec

Direction de l'habitation communautaire

a/s Chargé de projets

1054, rue Louis-Alexandre Taschereau

Aile St-Amable, 4e étage

Québec (Québec) G1R 5E7

RAPPORT SUR LES TITRES DE L’ORGANISME
Nom de l’organisme :



Adresse de l’organisme :


1.
DESCRIPTION
Instructions : Donnez une description complète de l’immeuble faisant l’objet de ce rapport en indiquant, s’il y a lieu, l’adresse civique. Cette désignation cadastrale doit correspondre à celle qui doit apparaître éventuellement dans l’acte de garantie hypothécaire consenti en faveur de la Société d’habitation du Québec.

2.
SUBDIVISIONS

Instructions : Donnez la date du dépôt de toute subdivision, redivision ou remplacement.

3.
CHAÎNE DES TITRES

Instructions : Indiquez d’une façon sommaire les acquisitions ou mutations successives depuis trente (30) ans ou jusqu’à la date du titre d’acquisition de l’organisme si son enregistrement ou son inscription remonte à plus de trente (30) ans.

No et date
Nom des
Nom des
Date de
No de 
d’acquisition
cédants
cessionnaires
l’acte
quittance
4.
LOI SUR L’AMÉNAGEMENT ET L’URBANISME

Instructions : Indiquez si l’immeuble ci-dessus décrit est conforme aux exigences de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme en matière de lotissement et de zonage.
5.
HYPOTHÈQUES

Instructions : Mentionnez les hypothèques qui grèvent l’immeuble et spécialement le numéro de leur inscription, leur date, le nom du créancier et la somme due en principal et intérêts.

6.
AUTRES CHARGES

Instructions : Mentionnez les charges actives et passives qui grèvent l’immeuble et ajoutez la date et le numéro d’enregistrement ou d’inscription du titre constitutif de ces dernières.

7.
ÉTAT MATRIMONIAL ET CAPACITÉ DES AUTEURS

Instructions : Mentionnez pour chaque acte selon le cas : 

a)
nom des époux; 

b)
date du mariage;


c)
date du décès de l’épouse; 

d)
le régime matrimonial de manière à démontrer si l’état matrimonial a varié entre l’acquisition et la transmission de la propriété. S’il s’y trouve quelque personne morale ou société, établir la référence quant à la capacité d’aliéner.

8.
CERTIFICAT DE LOCALISATION ou DESCRIPTION TECHNIQUE

Instructions : Indiquez le nom de l’arpenteur qui a préparé le plan et la description technique (dans le cas d’un terrain vacant) ou le certificat de localisation, de même que la date et le numéro de ces documents. Mentionnez également, le cas échéant, si ce certificat révèle quelque irrégularité qui ne puisse être corrigée par l’établissement de servitudes appropriées.

9.
VUES, MITOYENNETÉ ET AUTRES DROITS RÉELS

Instructions : Indiquez la nature de tous droits réels pouvant grever l’immeuble. Si oui, en vertu de quoi et depuis quelle date? 
10.
CONTRATS EXAMINÉS

Instructions : Donnez la liste des contrats examinés, indiquez les clauses extraordinaires pouvant affecter les droits de la Société d’habitation du Québec à titre de créancière hypothécaire.

11.
CHARGES FONCIÈRES

Instructions : Mentionnez si les taxes municipales, scolaires et autres impositions, telles que les droits de mutation, ont été payées sans subrogation et indiquez les montants dus, s’il y a lieu.

12.
ZONAGE AGRICOLE, BIENS CULTURELS ET ENSEMBLE IMMOBILIER

Instructions : Indiquez si l’immeuble est situé à l’intérieur d’une zone agricole, s’il est affecté par la Loi sur les biens culturels ou s’il constitue un ensemble immobilier au sens de la Loi sur la Régie du logement.

13.
OPINION DE L’EXAMINATEUR

Instructions : L’opinion doit mentionner que l’examinateur a vérifié la légalité de toutes les transactions qui ont affecté la propriété.

14.
CERTIFICAT DE L’EXAMINATEUR

Je soussigné (e), notaire en exercice, déclare sous mon serment d’office que j’ai rédigé le présent rapport selon les instructions fournies par la Société d’habitation du Québec. J’ai examiné les titres de propriété en regard de l’immeuble ci-dessus désigné, et je suis d’opinion que : l’organisme 

(
détient actuellement;

(
détiendra, à la suite de l’acquisition, un bon et valable titre de propriété sur ledit immeuble et que, par voie de conséquence, sous réserve de la signature et de l’inscription :

(
de la garantie hypothécaire de la Société d’habitation du Québec

(
du titre d’acquisition de l’organisme

(
de l’acte de quittance de _________________________________________________

(
_____________________________________________________________________
et, en l’absence d’entrée adverse, la SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC pourra y détenir une bonne et valable hypothèque de deuxième rang. 
15.
DOCUMENTS À PRODUIRE

Instructions : 
Les documents a) à c) et d), s’il y a lieu, ci-après mentionnés, doivent accompagner le présent rapport. Quant aux documents d) à f) inclusivement, ils seront requis éventuellement par le (la) chargé (e) de projets de la SHQ, selon des instructions qui vous seront formulées après la signature du prêt hypothécaire de 1er rang en faveur du prêteur agréé pour le financement intérimaire et après la signature de la convention d’exploitation devant intervenir entre la SHQ et l’organisme. 
	légende 
	transmis avec la présente
	à être transmis

	a)
plan et description technique ou certificat de localisation
	
	

	b)
copie certifiée de l’index aux immeubles pour une période d’au moins trente (30) ans
	
	

	c)
copie du titre d’acquisition de l’auteur de l’organisme
	
	

	d)
copie du projet d'acte du titre d'acquisition de l’organisme 
	
	

	e)
projet d’acte de garantie
	
	

	f)
police d’assurance incendie
	
	


Signé à  
, le
20__
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